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Rapport 2026-DFIN-11	XX mai 2026
—
Compensation des effets de la progression à froid
Nous vous soumettons en consultation un avant-projet de loi modifiant la loi du 6 juin 2000 sur les impôts cantonaux directs (LICD – RSF 631.1) dans le cadre de la compensation des effets de la progression à froid.
Conformément aux articles 40 al. 1 et 62a al. 1 de la loi du 6 juin 2000 sur les impôts cantonaux directs (LICD – RSF 631.1), les effets de la progression à froid sur l’impôt frappant le revenu et la fortune des personnes physiques doivent être compensés périodiquement, mais au moins tous les trois ans, totalement ou partiellement, par une adaptation du barème et des déductions sociales.
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[bookmark: _Toc228197480]Règles sur la progression à froid
—
La progression à froid est le phénomène de l’augmentation de la charge fiscale réelle, due à l'augmentation du revenu nominal et à l'application d'un barème fiscal rigide. L’augmentation de la charge fiscale résulte du passage dans un échelon supérieur du barème progressif sans qu'il y ait pour autant une amélioration réelle du pouvoir d'achat.
Il y a lieu de rappeler que les dispositions légales traitant de la compensation des effets de la progression à froid ont été modifiées en 2010, avec effet au 1er janvier 2011. Depuis cette date, les barèmes de l’impôt sur le revenu et de la fortune ainsi que les déductions sociales doivent être adaptés lorsque l’indice suisse des prix à la consommation (IPC) a augmenté d’au moins 5% depuis la dernière adaptation, mais au moins tous les 3 ans.
[bookmark: _Toc88574480][bookmark: _Toc228197481]Justification du rapport
La dernière adaptation des effets de la progression à froid a eu lieu en 2022, avec effet au 1er janvier 2023. 
En 2025, soit 3 ans après la dernière adaptation, le Conseil d’Etat a décidé d’intégrer comme mesure du plan d’assainissement des finances de l’Etat (PAFE R_18) la non-indexation des barèmes et des déductions liés à la progression à froid. 
[bookmark: _Hlk188869384]L’IPC de référence actuel est celui de décembre 2021, à savoir 103,8 points (indice de base 2005 = 100). Si l’on compare cet indice avec celui de décembre 2025, lequel se monte à 109,3 points (indice de base 2005 = 100), on constate une augmentation de l’IPC de 5,3%. Ainsi, à la suite du refus de la LAFE par le peuple le 26 avril 2026, les conditions sont réunies pour imposer au Conseil d’Etat la rédaction du présent rapport. Les éventuelles modifications légales qui en résultent entreront en vigueur au 1er janvier 2027. 


[bookmark: _Toc228197482]Déductions sociales après compensation des effets de la progression à froid 
Le tableau suivant présente une comparaison entre les déductions sociales actuelles et celles après compensation des effets de la progression à froid sans et avec arrondi à la centaine la plus proche (à l’exception de la déduction modeste sur la fortune dont l’arrondi du palier ou du montant a parfois été modifié pour des raisons de cohérence des déductions). 
Si l’arrondi à la centaine la plus proche a pour conséquence de sur-corriger certains montants, le Conseil d’Etat préconise toutefois cette approche dans le but d’avoir une meilleure lisibilité. En effet, l’adaptation des déductions sans arrondi risquerait de nuire à la lisibilité de la loi pour le contribuable.

	Genre de déduction
	Déduction actuelle
	Déduction avec adaptation sans arrondi
	Déduction avec adaptation avec arrondi

	Déduction pour enfant/orphelin :
- Premier et deuxième enfant (maximum)
- Dès le troisième enfant (maximum)
- Limite de revenu
- Augmentation de la limite de revenu par enfant
	



8’600

9’600
62’700


10’100
	



9’056

10’109
66’022


10’635
	



9’100

10’100
66’000


10’600

	Personne nécessiteuse
	
5’000
Le montant a été modifié dès la PF 2023 (5'000 au lieu de 1'000)
	
5’265
	
5’300

	Apprenti ou étudiant
	
3’600
	
3’791
	
3’800

	Contribuable en fauteuil roulant
	
2’500
	
2’632
	
2’600

	Soins à domicile
	Montant effectif
	Le montant n’est pas adapté, car il s’agit du montant effectivement reçu.

	Contribuable à revenu modeste :
- Seul sans enfant

- Marié ou seul avec enfant
- Rentier seul sans enfant
- Rentier marié ou seul avec enfant
	

max. 4’100 / seuil à 20’300

max. 5’100 / seuil à 24’300

max. 9’100 / seuil à 24’300

max. 11’100 / seuil à 30’300
	

max. 4’317 / seuil à 21’376

max. 5’370 / seuil à 25’588

max. 9’582 / seuil à 25’588

max. 11’688 / seuil à 31’905
	

max. 4’300 / seuil à 21’400

max. 5’400 / seuil à 25’600

max. 9’600 / seuil à 25’600

max. 11’700 / seuil à 31’900




	Genre de déduction
	Déduction actuelle
	Déduction avec adaptation sans arrondi
	Déduction avec adaptation avec arrondi

	Fortune personne seule
	palier
	montant
	palier
	montant
	palier
	montant

	
	jusqu’à 75’000
	55’000
	jusqu’à 78’974
	57’914
	jusqu’à 79’000
	57’800

	
	de 75’001 à 100’000
	45’000
	de 78’975 à 105’299
	47’384
	de 79’001 à 105’300
	47’300

	
	de 100’001 à 125’000
	35’000
	de 105’300 à 131’623
	36’855
	de 105’301 à 131’600
	36’800

	
	de 125’001 à 150’000
	25’000
	de 131’624 à 157’948
	26’325
	de 131’601 à 157’900
	26’300

	
	de 150’001 à 175’000
	15’000
	de 157’949 à 184’273
	15’795
	de 157’901 à 184’200
	15’800

	
	de 175’001 à 200’000
	5’000
	de 184’274 à 210’597
	5’265
	de 184’201 à 210’500
	5’300

	
	dès 200’001
	0
	dès 210’598
	0
	dès 210’501
	0

	Fortune personne mariée ou seule avec enfant
	jusqu’à 125’000
	105’000
	jusqu’à 131’623
	110’564
	jusqu’à 131’600
	110’600

	
	de 125’001 à 160’000
	85’000
	de 131’624 à 168’478
	89’504
	de 131’601 à 168’500
	89’500

	
	de 160’001 à 195’000
	65’000
	de 168’479 à 205’332
	68’444
	de 168’501 à 205’400
	68’400

	
	de 195’001 à 230’000
	45’000
	de 205’333 à 242’187
	47’384
	de 205’401 à 242’300
	47’300

	
	de 230’001 à 265’000
	25’000
	de 242’188 à 279’041
	26’325
	de 242’301 à 279’200
	26’200

	
	de 265’001 à 300’000
	5’000
	de 279’042 à 315’896
	5’265
	de 279’201 à 316’100
	5’100

	
	dès 300’001
	0
	dès 315’897
	0
	dès 316’101
	0



A la lecture des chiffres, on constate qu’avec un arrondi à la centaine la plus proche, la plupart des montants doivent être adaptés. La compensation des effets de la progression à froid aurait ainsi un impact pour la majorité des contribuables concernés par ces déductions.


[bookmark: _Toc228197483]Barèmes
Le barème de l’impôt sur le revenu a été indexé et génère une diminution d’impôt pour tous les contribuables, à l’exception de ceux qui sont déjà imposés au taux maximum. De plus, le seuil d’imposition a été adapté et ce dernier passe ainsi de 5’200 francs à 5’500 francs avec l’arrondi à la centaine la plus proche. 

	Ancien barème
	Nouveau Barème

	Revenu
	Taux IC
	Majoration
	Revenu
	Taux IC
	Majoration

	0
	0.0000
	0.0000
	0
	0.0000
	0.0000

	5’200
	1.0000
	0.0259
	5’500
	1.0000
	0.0245

	17’500
	4.1745
	0.0147
	18’500
	4.1745
	0.0140

	31’400
	6.2139
	0.0108
	33’100
	6.2147
	0.0102

	48’300
	8.0352
	0.0069
	50’900
	8.0267
	0.0066

	63’800
	9.1042
	0.0064
	67’200
	9.1020
	0.0061

	77’600
	9.9846
	0.0036
	81’800
	9.9899
	0.0034

	102’100
	10.8662
	0.0032
	107’600
	10.8667
	0.0030

	128’700
	11.7172
	0.0030
	135’600
	11.7066
	0.0029

	156’000
	12.5355
	0.0023
	164’300
	12.5382
	0.0022

	181’000
	13.1097
	0.0015
	190’600
	13.1160
	0.0014

	207’100
	13.5000
	0.0000
	218’100
	13.5000
	0.0000



Le barème de l’impôt sur la fortune a été indexé et génère une diminution d’impôt pour tous les contribuables, à l’exception de ceux qui sont déjà imposés au taux maximum. Le seuil d’imposition n’est pas modifié.

	Ancien barème
	Nouveau Barème

	Fortune imposable
	Cote en Fr.
	Majoration en Fr. par 1000.-
	Taux d’impôt en ‰
	Fortune imposable
	Cote en Fr.
	Majoration en Fr. par 1000.-
	Taux d’impôt en ‰

	 0
	 0
	0.50 
	 0.00
	0
	0
	0.50
	 0.00

	 50’000
	 25
	1.10 
	 0.50
	53’000
	26.50
	1.10
	 0.50

	 100’000
	 80
	1.80 
	 0.80
	105’000
	83.70
	1.80
	 0.80

	 200’000
	 260
	2.50 
	 1.30
	211’000
	274.50
	2.50
	 1.30

	 400’000
	 760
	3.10 
	 1.90
	421’000
	799.50
	3.10
	 1.90

	 700’000
	 1’690
	3.50 
	 2.41
	737’000
	1’779.10
	3.50
	 2.41

	 1'000’000
	 2’740
	3.70 
	 2.74
	1'053’000
	2’885.10
	3.70
	 2.74

	1'200’000
	 3’480
	2.90
	 2.90
	1'264’000
	3’665.60
	2.90
	 2.90





[bookmark: _Toc228197484]Incidences financières
L’indice des prix à la consommation de décembre 2025, sur lequel repose ce présent rapport, est identique à celui de décembre 2024. Toutefois, l’estimation a été refaite sur la dernière base statistique à disposition, celle de la période fiscale 2023. 
[bookmark: _Toc228197485]Pour le canton
L'incidence financière de la compensation des effets de la progression à froid déterminée selon les modalités de calcul exposées sous le point 3 est la suivante au titre de l'impôt cantonal de base, sur la base des statistiques fiscales 2023 au 31.12.2025 :
Sur le revenu :
Barème de l'impôt sur le revenu	   21,6 mios
Déductions sociales pour enfants	4,1 mios
Autres déductions sociales sur le revenu	0,1 mio 
Déductions sociales pour revenus modestes	3,5 mios
Coût total modifications sur le revenu	29,3 mios
Les incidences financières ci-dessus sont exprimées en impôt cantonal de base. Le coefficient cantonal de l’impôt sur le revenu doit ensuite être appliqué. Ainsi, avec le coefficient actuel de 96%, le coût total pour le canton est estimé à 28,1 millions de francs.
Sur la fortune :
Barème de l'impôt sur la fortune	   0,7 mio
Déductions sociales sur la fortune	0,3 mio
Coût total modifications sur la fortune	1 mio 
Les incidences financières ci-dessus sont exprimées en impôt cantonal de base, soit avec un coefficient cantonal de 100%, ce qui correspond au coefficient actuel. 

[bookmark: _Toc228197486]Pour les communes et les paroisses
Pour les communes, l'incidence financière s'élève à environ 80% de l’impôt cantonal de base, soit 23,4 millions de francs pour l’impôt sur le revenu et 0,8 million pour l’impôt sur la fortune. 
La perception de l'impôt ecclésiastique est également concernée et l'incidence financière s'établit à environ 10% de l’impôt cantonal de base, soit 2,9 millions de francs pour l’impôt sur le revenu et 0,1 million pour l’impôt sur la fortune.
[bookmark: _Toc228197487]Proposition
Le Conseil d’Etat propose de prendre acte que les modifications des déductions sociales et des barèmes selon la proposition ci-dessus seront intégrées aux modifications LICD 2027. Le cas échéant, il précise également que l’indice de décembre 2025 sera la base de référence pour tous les barèmes et déductions lors de la prochaine analyse, y compris pour les montants qui n’auraient pas subi de modification. 
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